
Mairie
Tel :04 79 36 80 11

Courriel :
accueil@saintjeandechevelu.fr

Site :
www.saintjeandechevelu.fr

Commune-de-Saint-Jean-de-Chevelu

Horaires d'ouverture au public :
Lundi :    14h00 – 18h00
Jeudi :     14h00 – 18h00

les samedi 08 et 22 février 2025 : 
 9h00 – 12h00

Cantine :
cantinesaintjeandechevelu@gmail.com

Bibliothèque : 
lundi :        de 16h00 à 19h00
mercredi : de 09h30 à 11h30

Tél : 04 79 36 34 45
biblio.chevelu@orange.fr

Adresse électronique :
stjeancommunication@gmail.com
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NETTOYAGE CITOYEN
Toute l’équipe municipale vous donne rendez-vous pour

participer au nettoyage des espaces de la commune le

Samedi 12 avril 2025

Rendez-vous à l’abri des lacs à 9h00
Un moment convivial est prévu à partir de 12h pour les

participants

ATTENTION ARNAQUE !!

Des messages  sur vos
téléphones portables
peuvent venir polluer
votre espace, du type :

En aucun cas, la Mairie ne cautionne ce genre de
comportement !!

Il faut savoir que certaines entreprises (ex : énergies
renouvelables, panneaux solaires...) font le “forcing” au
secrétariat afin d’avoir le tampon officiel de la Mairie pour
créditer leur démarche.

Soyez méfiants, vigilants, n’hésitez pas à vous renseigner.

TRAVAUX CENTRE BOURG - RD 1504
Des travaux d’enfouissement des réseaux secs

(lignes électriques, téléphonie...) vont avoir lieu à
partir du

31 mars 2025, pendant une durée de 90 jours.
La circulation se fera par alternance, avec feux

tricolores, de 9h à 16h (évitant les heures de
pointe)



BIBLIOTHÈQUE

Une fois sur la page, clic sur l’accès direct, une nouvelle page va s’ouvrir

Et là, c’est la caverne d’Ali Baba !!
Des formations pour :

jeunesse : soutien scolaire, langues, jeux...
adultes : bureautique, codes (route, bateau, moto), langues, multimédia...
vie professionnelle : droit, informatique, métiers...
loisirs : créatifs, cuisine, documentaires, maison et jardin...

Faites-y un tour, vous trouverez forcément votre bonheur !!

On continue avec SAVOIE BIBLIO et e-medi@s ( https://www.biblio7374.fr/ )

ASSOCIATIONS

le samedi 5 avril
Soirée théâtre avec la “Compagnie du

Réverbère”
20 heures  à la salle des fêtes

à partir du 21 avril
Tombola de Pâques : s’adresser aux

enfants de l’école des 2 lacs qui
auront les tickets la semaine.

onglet : AUTOFORMATION

Nous avons des liseuses numériques, disponibles jusqu’à la fin du mois...
Venez en profiter pour tester, apprécier... ou pas !!

CAFÉ DES FAMILLES

Le prochain café des familles aura lieu le lundi 14 avril de 8h30 à 10h30

LES AMIS DE L’ÉCOLE



SAMEDI 5 AVRIL - 10H00
Reconnaissance du parcours du 10Km, du trail LA CHATVOYARDE.

Nous ferons la boucle en trottinant, avec des arrêts pour admirer les points
de vue, le départ est fixé à 10H00 au parking des lacs.

SAMEDI 26 AVRIL – Matinée
C’est le grand jour !!! Nous serons au camping

des lacs, avec 3 manifestations :
Trail de 21 Km - Départ à 9H15

Course enfants - Départ à 9H30
 Trail de 10 Km – Départ à 10H30

LE FAROU

LUNDI 21 AVRIL - 9H30
Petite balade familiale sur les sentiers de LA CHATVOYARDE, avec un pique-nique tiré des sacs sur

le parcours. Les enfants sont les bienvenus, mais accompagnés des parents.
Rendez-vous au parking des lacs.

Le parcours n’est encore défini, nous le modifierons selon la météo.

LA CHATVOYARDE
Organisation de la course enfants :

L’inscription est gratuite, nous donnerons un
dossard à chaque enfant, mais pensez à venir

avec des épingles !
Le départ est prévu à 9H30 (entre les 2 courses),
les enfants auront la possibilité de faire 1 Km ou

plus selon l’âge (primaire et collège).
Une récompense les attendra à l’arrivée.

 
Nous vous attendons nombreux sur le site du
camping pour venir encourager les coureurs,
faire courir vos enfants et surtout passer un

agréable moment avec nous !!

INFORMATIONS DIVERSES
CONSEILLER NUMÉRIQUE

Don du sang : jeudi 17 avril

Pour cela, rejoignez-nous à la Salle
Polyvalente de Yenne , avec ou sans

rendez-vous, de 15h30 à 19h30



Vous n’avez pas déménagé mais vous avez changé d’adresse !
En 2020, une nouvelle adresse complète comportant un numéro d’habitation

et un nom de rue a été attribuée aux habitants de notre commune.
Aujourd’hui, il apparaît que de nombreux habitants continuent de recevoir

leur courrier à leur ancienne adresse et non pas à la nouvelle. 
Cela peut entraîner des problèmes de distribution
(les phases de tri automatisé ne reconnaissant plus
l’ancienne adresse et les facteurs remplaçants en
période de congés ou maladie ne connaissent pas
non plus l’ancienne adresse). Il est donc
indispensable que vous demandiez à vos
expéditeurs de modifier votre adresse.

Nous vous remercions pour votre implication dans cette démarche citoyenne et vous invitons, le cas
échéant, à prévenir tous vos correspondants en leur communiquant rapidement votre nouvelle

adresse.
Pour recevoir vos courriers et colis, diffusez votre nouvelle adresse à vos correspondants.

Vous êtes en recherche
d’emploi ?

Allez faire un tour au
salon de l’emploi dans le

secteur de la fonction publique,

au Phare à Chambéry


